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Réunion du Comité Directeur de la LMCA 

Le 27 Septembre 2014 à LAVAL SUR TOURBE 

 

 
Compte Rendu  

 

Etaient Présents : 

- Mr TOURTE Jean Pol (Président) 

- Mr FAIVRE Joël (Vice-Président) 

- Mr SOT Michel (Vice-Président) 

- Mr GIRAUX Michel (Vice-président) 

- Mr CHAPLAIN Laurent (Président de la Commission de Moto Cross) 

- Mr DELANDHUY Jean Noël (Membre) 

- Mr DUBOIS Didier (Président de la Commission d’Enduro) 

- Mr DUJANCOURT Ludovic (Membre) 

- Mr FRIQUET Joël (Président du Collège Technique) 

- Mr GABREAUX Mickaël (Président du Collège de Chronométrage) 

- Mr LAROSE Didier (Membre) 

- Mr RAGUET Patrick (Membre) 

- Mr SEGUIN Philippe (Membre) 

- Mr VIGREUX Jean Marc (Président du TRDA) 

 

-  

 

Abs Assistaient également : 

- Mlle TESSIER Amandine (Secrétaire de la LMCA) 

Mr                      -LEVEQUE Gérard (Commissaire aux comptes) 

 

Abs Absents Excusés :  

- Mr DUPUIS Philippe (Membre) 

- Mr FREULET Stéphane (Membre) 

- Mr MICHAUDET Jérôme (Membre) 

- Mr SIMON Alain (Membre) 

  

 

Jean Pol TOURTE ouvre la séance à 15h00 et remercie les personnes présentes. 

 

Lecture du mot de bienvenue par Jean Pol TOURTE. 

 

Comité Directeur du 1
er

 Juillet 2014 à Sainte Ménéhould : Entériné 

 

Embauche d’une secrétaire : 

 

Joël FAIVRE prend la parole et dit qu’il avait déjà l’idée du projet pour l’embauche d’une secrétaire il y a 5 ans en 

faisant venir Michel LEROY de la FFM mais explique que le projet est tombé à l’eau car tout le monde s’est mis 

contre lui. 

Michel GIRAUX répond que Joël a imposé le projet pour se représenter en tant que président de la ligue, et que le 

budget n’a pas été développé et le coût aurait était trop élevé à terme. 

Michel GIRAUX développe le sujet en expliquant que si la personne entre dans les critères de l’emploi aidé l’état paye 

75 % du salaire + des charges la première année puis 50 % la seconde et 25 % la troisième année. Pour prétendre à ce 

type de contrat la personne doit avoir – de 26 ans, être inscrite à pôle emploi et être diplômée au maximum d’un CAP 

ou BEP, des dérogations peuvent être accordées.                                                                        743 



 

Jean Pol TOURTE propose de voter pour l’embauche d’un ou d’une secrétaire : 

Pour : 15  Contre : 0  Abstention : 0 

Accepté à l’unanimité 

Jean Pol TOURTE explique qu’il s’est engagé moralement à proposer l’emploi à Amandine TESSIER qui a repris à la 

succession de sa mère, il demande le vote : 

Pour : 14  Contre : 0  Abstention : 1 

 

Michel GIRAUX tient à dire que la FFM va reverser à la Ligue 15 € par licence qui devront servir soit à l’emploi soit à 

développer le sport et que cela sera surveillé, et que le prix va sûrement augmenter pour les prochaines années. 

 

Didier DUBOIS calcule le coût de l’emploi et fait part que l’emploi ne coûtera pas grand-chose à la Ligue. 

 

Jean Pol TOURTE demande la création d’un groupe de personne. 

 

Michel GIRAUX évoque qu’il faudra créer des missions pour le contrat. 

 

Jean Pol TOURTE indique que le bureau directeur se réunira prochainement. 

 

 

Des nouvelles de Joël LACHUT : 

 

Didier LAROSE explique que Joël était très fatigué, puis 2 jours après l’épreuve de Mailly le Camp, il était encore plus 

fatigué. Il a donc passé des examens et s’est fait opéré pour lui enlever une côte. Des prélèvements sur la côte sont en 

cours, il attend les résultats. 

Jean Pol TOURTE demande donc aux membres du comité et aux personnes présentes d’écrire un petit mot de courage 

sur le livre de la ligue qui lui sera remis. 

 

Point sur la Trésorerie : 

 

Michel GIRAUX est en train de reprendre et de faire le pointage de la trésorerie. 

Il n’y a pas d’anomalie, juste quelques petites erreurs de saisie. 

Il reste environ 70 000 € sur les 3 comptes. 

 

Jean Pol TOURTE présente Gérard LEVEQUE le commissaire aux comptes. 

 

Vie de la Ligue : 

 

Cooptation des membres dans les Commissions ou Collège : 

Alain SIMON demande à intégrer le collège éducatif, le collège environnement et la présidence du collège des 

commissaires. 

Mickael GABREAUX répond qu’il fait trop de demandes et qu’il veut rentrer dans trop de commissions. 

Plusieurs des membres du comité directeur sont du même avis que Mickael GABREAUX. 

Jean Pol TOURTE reporte donc la décision a la prochaine réunion, afin qu’Alain SIMON s’explique. 

 

Affiliation d’un nouveau club : 

MC LANGRES NORD : Personne n’est contre 

 

Ludovic DUJANCOURT explique que le MX2J n’a aucun licencié mais accepte que les pilotes roulent sur son terrain. 

 

Jean Pol TOURTE demande si les membres ont eu des échos que des nouveaux clubs vont s’affilier. 

Ludovic DUJANCOURT évoque qu’il a entendu que peut être le club de Poix. 

Michel GIRAUX a entendu aussi le club de Prauthoy. 

 

Le MCCA 2 a refusé un pilote d’adhérer à son club. 

Michel GIRAUX s’est renseigné auprès du service juridique de la FFM et que le club n’avait pas le droit de refuser. 

Pascal RONGIARD répond que le cota que le club s’était fixé était atteint. Ils ont donc fait une modification de leurs 

statuts pour le stipuler. 
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Calendrier des Formations : 

 

En 2014, Michel SOT a fait 4 formations et Didier LAROSE en a fait 3. 

Michel SOT a reçu des demandes de candidatures par le Domaine de Foolz pour la piste et par le Chaumont Enduro 52 

pour l’enduro. 

Un nouveau formateur : Didier DUBOIS orienté vers l’enduro. 

 

Jean Pol TOURTE demande aux formateurs de faire un tableau des formations pour le transmettre aux clubs. 

 

Joël FRIQUET a fait 6 OCT 1 et 2 OCT 2, il a reçu la demande de recyclage de Mr et Mme ROUSSEAUX. 

Jean Pol TOURTE intervient pour expliquer qu’ils avaient arrêté et que beaucoup de clubs s’en plaignaient. 

Plusieurs membres et présidents de club pensent que ce ne sont pas de bons éléments, car il se plaint beaucoup et que 

le contact avec les pilotes n’est pas bon. 

Stéphane LECOESTER tient à dire qu’il a toujours été sur les terrains et que ce serait dommage que ça se termine mal, 

mais malgré tout partage l’avis des membres. 

Joël FRIQUET va faire au mieux pour son retour. 

 

Médailles FFM : 

 

Suite à une proposition de Philippe SEGUIN, Jean Pol a demandé la médaille à titre posthume pour Nathalie TESSIER 

qui sera remise à sa fille. 

La FFM a accepté. 

Il avait également demandé la médaille d’argent à Gérard NALOT, qui a été refusée. 

Joël FAIVRE s’occupe de contacter le responsable des médailles de la FFM. 
 

 

        

 

 

Matériels (Habillement, Banderoles…) : 

 

Laurent CHAPLAIN demande des drapeaux oriflammes et rectangulaires avec le logo de la ligue et celui de la région. 

Il demande également des nouveaux maillots pour la coupe des régions car les numéros ont changé. 

Mickael GABREAUX demande que les officiels soient remarqués en tant qu’officiels sur les circuits. 

Jean Marc VIGREUX s’occupe de demander des devis pour des T-shirts ou polos « OFFICIEL ». 

 

Michel GIRAUX demande que le logo de la région soit ajouté sur le site de la ligue et Joël FRIQUET demande à ce 

que le logo du CROS soit lui aussi ajouté. 

La demande sera faite à Joseph CREPIN qui gère le site. 

 

Assemblée Générale de la Ligue : 

 

Elle se déroulera le 24 Janvier 2015 à Semoutiers.  

Le Chaumont Enduro 52 s’occupe de se renseigner concernant le traiteur, l’animation, etc…  

 

Subvention exceptionnelle : 

 

Jean Noel DELANDHY explique que suite à l’annulation de sa manifestation en raison du mauvais temps il a perdu 

pas loin de 2 000 €, et qu’il a un emprunt de 15 000 € à rembourser suite à la réfection du terrain. à rembourser chaque 

mois. 

La chance n’est pas avec eux, il y a 2 ans leur course arrêtée à 14 h 00 suite à l’accident de Benjamin HORCHOLLE, 

l’an dernier la course s’est bien déroulée, et cette année la course annulée. 

Jean Pol TOURTE propose donc d’aider le club. 

Ludovic DUJANCOURT dit que d’autres clubs pourraient eux aussi demander de l’aide car le temps n’a pas été 

favorable sur plusieurs épreuves. (Exemple : St Just Sauvage avec très peu d’inscrit et une mauvaise météo).   745 



Vote pour l’aide :  

Contre : 0  Pour : 9  Abstention : 4 

Votre pour l’aide de 4 mois de remboursement du prêt : 

Contre : 0  Pour : 9  Abstention : 4 

 

Le Tour des Commissions : 

 

Commission de Moto-Cross : 

 

Laurent CHAPLAIN explique que malgré la licence unique, le système ne changera pas, il y aura toujours un 

championnat et un trophée mais une liste de notoriété sera faite au cas par cas. 

Il indique que la subvention aux épreuves multiples a été modifiée, 500 € pour le club qui organise une deuxième 

manifestation en prenant toutes les catégories. 

Stéphane LECOESTER demande si le Comité Directeur doit voter. 

Laurent CHAPLAIN répond que ce ne sont que des idées, le règlement sera voté plus tard. 

 

Commission d’Enduro : 

 

Didier DUBOIS évoque l’interrogation sur les écarts pour les L1 et L2 avec les pilotes qui montent. 

Pour 2015, le championnat d’endurance en compte 6 dans la ligue, peut être une proposition d’une inscription annuelle 

au championnat. 

Stéphane LECOESTER demande si la Belgique peut faire partie d’une ligue limitrophe. 

Joël FAIVRE répond que les assurances posent problèmes. 

 

Commission de Trial : 

 

Philippe DUPUIS était absent. 

Jean Pol TOURTE explique le problème des titres de champions de champagne. 

Michel GIRAUX est du même avis car un pilote ne faisant qu’une  épreuve, il peut être titré champion.  

Il informe également qu’un B.F de trial n’est plus licencié donc il faut faire attention concernant l’assurance. 

Il y a aussi des manifestations sauvages qui ne sont pas déclarées en préfecture. 

Jean Pol TOURTE propose de faire un texte concernant les récompenses de champions. 

 

Commission de Vitesse : 

 

R.A.S 

 

Régularité : 

 

Gérard LEVEQUE fait part du projet du Rallye des Ardennes pour le 23-24 mai 2015. Le projet sera présenté à la FFM 

le 18 octobre car 3 clubs sont en concurrence. 

 

Collège Technique : 

 

Joël FRIQUET attend le congrès de la FFM pour 2015, la saison 2014 c’est bien déroulée. 

Un problème soulevé, c’est en moto cross, le protège chaine. Dans les RTS, l’explication n’est pas très claire mais la 

demi-lune suffirait. Il faudra donc le préciser sur le règlement prochain. 

Il faut recommander des carnets techniques. 

Joël FRIQUET propose de mettre un autocollant avec une colle spécial sur le pot des motos. 
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Collège des Commissaires : 

 

Marcel GOURDET pense que la saison s’est bien passée dans l’ensemble, malgré la perte de commissaire (décès) et le 

manque de déplacement des commissaires dans le sud de la champagne. 

Michel SOT tient à dire que le listing de début d’année n’est pas correct car les commissaires inscrits qui sont absents 

ne préviennent pas de leur absence. 

 

Collège Educatif : 

 

Philippe SEGUIN est satisfait de la saison.  

Il informe que beaucoup de pilotes 50cc vont monter en 65cc pour l’année prochaine. Selon le congrès de la FFM, il 

pense pouvoir regrouper les 65cc avec les 85cc et les 85cc deuxième année avec les 85cc Ligue. 

Pour l’encadrement des 50cc, Michel GIRAUX pense qu’il y a trop de personnes sur la piste. 

Philippe SEGUIN demande à ce que les commissaires où les pilotes ne passent pas devant leur poste se déplacent pour 

éviter qu’il y ait trop de personnes sur la piste. 

Philippe demande un vote car sur les deux délégués des Kids, il n’y a qu’une seule personne de défrayée. 

Pour : 12  Contre : 1  Abstention : 0 

Concernant les stages sur la saison 2014, il y en a eu 4 et le retour est positif, malgré certains refus suite au nombre de 

kilomètres ou au report de dates. Il ne faut pas organiser de CASM ou de stage club en même temps qu’un stage 

éducatif. Il faudra les ajouter au calendrier en début d’année afin que les dates restent fixes. 

Michel GIRAUX intervient et se demande pourquoi il fait des demandes de subvention pour les stages depuis deux ans 

alors que la participation des pilotes ne correspond pas aux prévisions 

 

Collège de Chronométrage : 

 

Mickael GABREAUX explique la mise en place des transpondeurs gratuitement pour cette année aux endurances pour 

des essais. Il pense fixer le prix à 10 € par équipage pour la saison prochaine.  

Le seul problème rencontré est en début de saison, avec l’obligation de rachat de matériels, et depuis tout va bien. 

 

Motoball : 

 

Absent. 

 

Subvention : 

 

Michel GIRAUX demande à chaque commission de réfléchir à son budget 2015 pour l’élaboration du budget 

prévisionnel de la ligue pour le 30 octobre. 

 

Ufolep: 

 

Ludovic DUJANCOURT informe que lors d’une épreuve, les pilotes ont roulé d’une manche à l’autre sans que le 

temps de repos soit respecté. 

 

Règlement Intérieur : 
 

Jean Pol TOURTE et Patrick RAGUET y regardent pour voir s’il y a des modifications à faire. 

 

FFSS10 : 
 

L’association FFSS10 est spécialisée dans le sport à haut risque. Il indique que les risques de chute ont diminuées 

grâce aux organisateurs. 

Franck évoque que les menaces envers les officiels sont réelles et pense qu’il faut améliorer le comportement de tous 

car c’est important pour le bon déroulement d’une manifestation. 

L’association secouriste assure 8 médecins dont 2 chirurgiens, les infirmières sont bénévoles. 

Franck CARDOT évoque qu’il a déjà eu des réflexions à propos du tarif de sa prestation, mais il explique que 

l’association a plus de 18000 € de matériels et l’équipe envoyée sur le circuit est de bonne qualité. 

Il informe que les gestes des premiers secours sont importants et que les officiels et les responsables d’ouvertures de 

terrain devraient se former.           747 



Philippe SEGUIN propose, comme il y a 2 ans, de commencer à former les personnes commissions ou des collèges 

aux gestes des premiers secours pour la sécurité vue qu’ils sont sur toutes les épreuves. 

L’UFOLEP participe financièrement au club s’il prenne l’association FFSS10 pour assurer leur manifestation. 

Jean Pol TOURTE demande le coût pour assurer une épreuve dans les Ardennes.  

Franck CARDOT répond que le prix n’est pas fixe car le nombre de personnes déployées sur les terrains varie en 

fonction de la superficie des circuits et de la grille d’analyses de risque, les frais kilométriques ne sont pas calculés. 

Exemple : A Mailly : 1700 € sans Ambulances, Le Chêne : 1900 € tout compris. 

 

CASM : 

 

Jean Pol TOURTE indique que les autres ligues sont aussi en baisse de demande de CASM.  

Il ne faut pas faire de stage éducatif en même temps que les passages de CASM car les pilotes ne peuvent pas 

participer à l’un des deux. 

 

Nouvel Intranet : 

 

Michel GIRAUX explique à tous que dans le dépliant de la FFM précédemment envoyé, tous est expliqué. 

Pour le moment, le site ne sert que pour les primo-licenciés. Les clubs sont invités à aller vérifier toutes les 

coordonnées de leur structure et les modifier si besoin. 

Nouveautés : Suite à la suppression du format papier, les clubs doivent aller valider leurs licenciés sur le site intranet, 

c’est à eux de réclamer la cotisation club. 

A partir du 15 Novembre, l’affiliation club devra être faite en ligne. Les clubs pourront choisir de valider 

automatiquement ou manuellement leurs licenciés, et pourront inclure leur cotisation club en ligne ou la gérer seuls. Le 

quitus ne sera plus demander à un pilote qui désire changer de club, c’est au club de le bloquer pendant l’affiliation. 

L’ouverture au renouvellement des licences pour 2015 sera ouverte aux pilotes à partir du 1
er

 Décembre. 

 

 

La séance est close à 18 h 00. 

  

----------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Réunion de la Commission de Moto-cross 

Le 27 Septembre 2014 à LAVAL SUR TOURBE 

 

Compte Rendu 

 

Etaient Présents : 

 

- Mr CHAPLAIN Laurent (Président) 

- Mr SEGUIN Philippe (Vice-Président) 

- Mr DELANDHUY Jean Noël (Membre) 

- Mr DUJANCOURT Ludovic (Membre) 

- Mr FAIVRE Joël (Membre) 

- Mr GABREAUX Mickaël (Membre) 

- Mr GOURDET Marcel (Membre) 

- Mr LAROSE Didier (Membre) 

- Mr VIGREUX Jean Marc (Membre) 

- Mme RONFLETTE Emilie (Membre) 

- Mr COLLADO Anthony (Membre) 

- Mr FREREBEAU Jean Pierre (Membre) 

- Mr PLAQUIN Xavier (Membre) 

- Mr RONGIARD Pascal (Membre) 

 

Invités :  

  

- Mr TOURTE Jean Pol (Président de la LMCA) 

- Mr GIRAUX Michel (Trésorier de la LMCA)  

- Mlle TESSIER Amandine (Secrétaire de la LMCA) 

- Mr FRIQUET Joël (Président du Collège Technique)       748 



 

Absent : 

 

- Mr SIMON Alain (Membre) 

 

                                             
 

Laurent CHAPLAIN ouvre la séance à 09 H 30 et remercie les personnes présentes. 

Il présente Franck CARDOT (Président du Comité Aube FFSS) qui officialise sur quasiment toutes les courses 

UFOLEP et quelques FFM. 

 

Point sur la fin de saison : 

 

Quelques courses ont été annulées ou reportées : 

- Sainte Ménéhould (Nocturne) : Annulée suite au décès de Nathalie TESSIER. 

- Sommauthe : Jean Noël DELANDHUY explique que l’annulation de son épreuve est due au mauvais 

temps et à la vigilance orange de la préfecture, la décision a été prise en commun avec les responsables qui étaient 

présents. 

- Taillette : L’épreuve a été reportée en raison des travaux effectués sur le terrain. 

Michel GIRAUX avait contacté le président du Moto Club des Buttes de Beauregard (Mr PIRE Jean) pour le 

prévenir qu’une partie du terrain n’avait pas été modifiée et que la partie était dangereuse. A la première course un 

accident est survenu à cet endroit (Marvin LEGRAND a perdu le contrôle de sa moto qui est partie sur la piste 

située à côté alors qu’un autre pilote Thomas ANDRIOT arrivait). Suite à cet accident, Michel GIRAUX a contacté 

la FFM pour les informer et pour que la piste soit sécurisée avant la seconde épreuve afin d’éviter que cela ne se 

reproduise. Un expert sécurité est venu sur le terrain. 

Mickael GABREAUX qui a roulé à la seconde épreuve ne voit pas comment cet accident a pu se produire car le 

saut n’est pas dangereux. 

 

Il reste deux courses avant la fin de saison : 

- Sainte Ménéhould (182 inscrits) 

- Fresne les Reims (105 inscrits) 

A cette dernière course, suite au manque de pilotes, le club a ajouté un national kid 65-85 à son épreuve 25 pilotes 

sont inscrits. 

Philippe SEGUIN a reçu une demande d’une dizaine de pilotes 125cc qui auront fini leur championnat à Sainte 

Ménéhould. Ils souhaitent rouler avec les Open en Hors Championnat. Cela pourrait compléter le plateau des Open 

NCA où il y a très peu d’inscrits. 

Ludovic DUJANCOURT répond que des pilotes lui avaient demandé pour sa manifestation et qu’il avait refusé en 

raison du règlement alors qu’a Taillette Jeremy Bernard, pilote inscrit au championnat en 125 a roulé avec les Open 

avec un numéro Hors Championnat. 

Mickael GABREAUX confirme pour Jérémy Bernard, car c’est un changement de catégorie, il a pris un numéro 

Hors Championnat car pour une épreuve il n’allait pas payer le changement de catégorie. 

Didier LAROSE propose à Philippe de créer une catégorie Nationale pour faire rouler les pilotes 125 et d’autres 

pilotes qui serait intéressés. Philippe répond que non. 

Mickael GABREAUX et Jean Marc VIGREUX sont contre l’explication de Philippe SEGUIN, car il est spécifié sur 

le règlement qu’un pilote inscrit dans un championnat, ne peut pas rouler en Hors Championnat à une autre épreuve, 

il doit effectuer un changement de catégorie. Ils expliquent que si le club a peu d’inscrits, c’est à cause du nombre 

de catégories programmé à leur épreuve. 

Laurent CHAPLAIN propose un vote pour la demande des pilotes 125cc : 

Contre : 5  

Abstention : 5 

Pour : 4              749 



  

Coupes de Régions :  

 

La Coupe des Régions s’est déroulée à EDERN. Les délégués étaient Laurent CHAPLAIN et Mickael 

GABREAUX. 

La Champagne Ardenne termine 10
ème

 au général. 

Résultat : 85cc : 12
ième

, Open : 6
ième

. 

Le circuit était piégeux. Un manque de chance pour la catégorie Open, et pour les 85cc dommage que Tom 

BERECHE n’ait pas participé. 

Ludovic DUJANCOURT demande si pour la participation à la Coupe des Régions, les pilotes ont été convoqués par 

courrier. 

Laurent CHAPLAIN répond non. Concernant Jason DEPIERREUX, Laurent lui a demandé à Montgueux, Jason 

avait répondu oui qu’il s’arrangerait avec son patron pour le travail puis il n’a pas eu l’accord de son patron. 

Mickael GABREAUX pense que les pilotes sont prévenus trop tard, il faudrait les présélectionner en début de 

saison pour qu’ils puissent s’arranger pour réserver leur week-end. 

 

Inter Ligues : 

 

Philippe SEGUIN s’est occupé de contacter les pilotes pour les engager. 7 pilotes ont participé. 

La Champagne Ardenne termine 2
ième

 sur les 5 ligues présentes. 

1
er

 Jason DEPIERREUX 

10
ième

 Romain MOUGEOT  

13
ième

 Francky BOOMKARTNER 

14
ième

 Quentin MAUCLAIRE 

16
ième

 Valentin ROBERT 

19
ième

 Joris BRASSART 

26
ième

 Jimmy BOUCHET (casse mécanique) 

Toutes les ligues sont satisfaites et souhaitent le renouveler l’an prochain. 

Is sur Tille a refusé car il organise un Inter. 

Montgueux souhaite prendre l’inter-ligues pour la saison prochaine. 

Philippe SEGUIN s’est renseigné auprès des autres ligues pour organiser un inter ligues éducatif. Les réponses sont 

satisfaisantes. 

La Ligue de Champagne s’occupera de gérer les transpondeurs si l’inter ligue se déroule à Montgueux. 

Laurent CHAPLAIN demande si la ligue peut investir dans des banderoles et des drapeaux pour représenter la 

Champagne Ardenne. (Voir avec le Comité Directeur). 

 

Motos Anciennes : 

Marcel GOURDET informe que les pilotes motos anciennes pensent que l’inscription aux épreuves est trop chère, et 

que la pénalité de retard ne doit pas être demandée. 

Ludovic DUJANCOURT évoque le refus des transpondeurs à l’épreuve de Taillette, et demande si les pilotes 

marquent des points au championnat ? Car il ne trouve pas cela normal, de plus, beaucoup de pilotes n’étaient pas 

inscrits sur le site d’engagement en ligne. 

Marcel GOURDET répond que Oui. 

Laurent CHAPLAIN souhaite leur imposer le site en ligne pour les engagements. 

Mickael GABREAUX explique que Bruno DARDENNES a pris la décision seul concernant les transpondeurs et 

demande si les motos anciennes ont de la volonté pour conserver le trophée 
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Discipline : 

 

Plusieurs personnes du Comité Directeur ont reçues deux lettres pour des sanctions différentes. L’une a été envoyée 

par Guillaume DELEAU et l’autre par Jimmy BEURVILLE : 

 

- Pendant l’épreuve de Le Chêne qui s’est déroulée le 20 Juillet, Guillaume DELEAU a été sanctionné 

pour le port des TEAR OFF. Il ne faut pas revenir sur cette décision car l’interdiction n’a été levée que le 28 Juillet 

par le FFM. 

- A l’épreuve de Mailly le Camp, Michel GIRAUX et un commissaire sont venus témoigner que Jimmy 

BEURVILLE et Maxime DELAHAUT avaient sauté sous le drapeau jaune agité. Le jury a décidé que les  points 

obtenus dans cette manche seraient annulés. Les délégués ont convoqué les deux pilotes pour leur faire part de cette 

sanction. Elle a été notée sur le rapport de clôture. Jimmy BEURVILLE la conteste. La commission de moto-cross 

décide de la maintenir. 

 

Didier LAROSE aborde le sujet des menaces des organisateurs envers les commissaires et la direction de course. 

 

FFSS10 : 

 

Laurent CHAPLAIN donne la parole à Franck CARDOT pour qu’il se présente. 

Franck CARDOT le remercie pour l’invitation. 

L’association FFSS10 est spécialisée dans le sport à haut risque. Il indique que les risques de chute ont diminuées 

grâce aux organisateurs. 

Franck évoque que les menaces envers les officiels sont réelles et pense qu’il faut améliorer le comportement de 

tous car c’est important pour le bon déroulement d’une manifestation. 

L’association secouriste assure 8 médecins dont 2 chirurgiens, les infirmières sont bénévoles. 

Franck CARDOT évoque qu’il a déjà eu des réflexions à propos du tarif de sa prestation, mais il explique que 

l’association à plus de 18.000 € de matériels et que l’équipe envoyé sur le circuit est de bonne qualité. 

Il informe que les gestes des premiers secours sont importants et que les officiels et les responsables d’ouvertures de 

terrain devraient se former. 

Philippe SEGUIN propose de commencer à former les membres des commissions ou des collèges aux gestes des 

premiers secours pour la sécurité vue qu’ils sont sur toutes les épreuves. 

L’UFOLEP participe financièrement au club s’il prenne l’association FFSS10 pour assurer leur manifestation. 

Jean Pol TOURTE demande le coût pour assurer une épreuve dans les Ardennes.  

Franck CARDOT répond que le prix n’est pas fixe car le nombre de personnes déployés sur les terrains varient en 

fonction de la superficie des circuits et de la grille d’analyses de risque, les frais kilométriques ne sont pas calculés. 

Exemple : A Mailly 1700 € sans Ambulances, Le Chene : 1900 € tout compris. 

 

Règlement 2015 : 

 

Laurent CHAPLAIN propose de conserver le Championnat et le Trophée malgré la licence unique mais d’imposer 

une liste de notoriété définie par la commission de Moto-Cross. 

Mickael GABREAUX propose un championnat Vétérans mais reste à savoir s’il y aurait beaucoup de pilotes et si 

dans le planning de la journée ça ne poserait pas de soucis. 

Emilie RONFLETTE propose de créer une catégorie 250 4T vu que les 125cc sont déjà séparées, cela pourrait 

donner de belles manches. Elle a fait des statistiques concernant la saison 2014. 

Ludovic DUJANCOURT demande de définir une date de fin pour la réservation des numéros car beaucoup de 

pilotes réservent leur numéro mais ne s’inscrivent pas au championnat. 

Laurent CHAPLAIN soulève le sujet des subventions aux organisateurs de multiples épreuves, seul Sainte 

Ménéhould et Fresne les Reims sont concernées. 

Vote pour conserver partiellement la subvention ou la supprimer : 

14 Partiellement 

4 Supprimer 

Suppression des points 

500 € de subvention pour la seconde épreuve si le club prend toutes les catégories sur les deux épreuves. 

Vote pour. 

 

La séance est levée à 13 h 00.          751 

 



COMPTE RENDU COMMISSION ENDURO 

LIGUE CHAMPAGNE ARDENNES 

27 septembre 2014 
Présent :                                                                                       Absent : 

Jean Sébastien FERRAND                                                            Francis FELS 

Patrick RAGUET                                                                           Joseph CREPIN 

Jean Paul RAGUET                                                                        Stéphane FREULLET 

Stéphane LECOESTER 

Lionel DELSAULT 

Thierry GERBIER 

Gérard LEVEQUE 

Didier DUBOIS 

                                     

Rapport épreuves enduro 

SAÔNE : Belle épreuve bien organisée, beau parcours de liaison et 2 spéciales 

FERE EN TARDENAIS : Belle épreuve bien organisée avec 2 belle spéciales ,le dernier tour  ligue 1 a rattrapé les ligues 3 

 

ENDURANCE 

Les résultats ainsi que les classements sont consultables sur le forum de Jean Pol TOURTE 

Il y a seulement quelques pilotes qui participent à la totalité des courses, beaucoup de pilotes s'inscrivent par la proximité de 

l'épreuve 

VALIDATION CLASSEMENT ENDURO 

CHAMPIONNAT DE LIGUE 2014 

Iigue 1 

1er Ludovic TASSIN       Ardenne Moto Passion 

2ème Mickael PIAT             Ardenne Moto Passion 

3ème Benjamin GUINOT   MC Latrecey 

TROPHE DE LIGUE 

Ligue 2 

1er Maxime SOUDANT      Ardenne Moto Passion 

2ème Francis FELS                 Chaumont Enduro 52 

3ème Gilles MOREAU           MC Plateau de Rocroi 

CRITERIUM 

Ligue 3 

1er Frédéric    CHEMARDIN  MC Epernay 

2ème Vincent CURE                  MC Epernay 

3ème Nicolas GILSON              Team Enduro Passion 

CLASSEMENT CLUB 

1er MVCC 

2ème ARDENNE MOT PASSION 

3ème CHAUMONT ENURO 52          752 



          

LICENCE 2015 

A partir de janvier 2015 la licence NCO remplacera les licences NCA et NCB , il y aura plus qu'une seule licence pour participer 

au championnat ligue 1 , au trophé ligue 2 et au critérium ligue 3 , 

Pour 2015 les 3 catégories seront renouvelées et nous aménagerons le règlement enduro de la ligue 

INTERVENANT 

Mr CARDOT de l'UPSA 10 nous a rappelé la réglementation sur les dispositifs de secours d'une épreuve sportive 

Rappel que dans l'avenir seul la FFSS (Fédération Française de Sauvetage et de Secourisme) fédération agrée par le Ministère 

des Sports pourra intervenir sur les différentes épreuves sportives 

A consulter site FFSS et dispositif de secours sur moteur de recherche internet 

PROJET CALENDRIER ENDURO 2015 

Condé en brie, Buzancy, Rocroi, Bar sur Seine, Epernay, Moirans en montagne 

Nous sommes à la recherche de club dans les ligues limitrophes pour compléter la saison 

PROJET CALENDRIER ENDURANCE 2015 

Vatry, La bezace, Rocroi, Suzannecourt, Essoyes, Menou 

Avec ce nombre d'épreuve il serait possible d'organiser un trophée ligue Champagne Ardenne moto et quad, nous sommes 

en attente du rapprochement des ligues pour le trophée grand est 

Prochaine réunion le 01 novembre 2014 

------------------------------------------------------ 

Bonjour à tous 

CONVOCATION REUNION SAMEDI 01 NOVEMBRE 10h00 
ATTENTION CHANGEMENT DE LIEU 
Rendez vous : 
7 espace Raymond Aaron 
51520 Saint Martin du Pré 
locaux société JVS MAIRISTEN 
 
ORDRE DU JOUR 
 
- Calendrier enduro 2015 
- Calendrier endurance 2015 Champagne Ardennes et Grand Est 
- Réglement enduro 2015 
- Réglement endurance 2015 

Amicalement 

Didier 
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Bonjour à tous  

COMMISSION ENDURO 

MC EPERNAY 

ARDEN MOTO PASSION 

MC DU PLATEAU DE ROCROI 

MC LATRECEY 

CHAUMONT ENDURO 52 

Pour échanger sur la saison passée et celle à venir, j'ai le plaisir de vous inviter à la réunion de la commission 
enduro du 01 novembre 2014, qui se déroulera de 10h00 à 12h30 suivi du déjeuner 

7 espace Raymond Aaron 

51520 Saint Martin sur Pré 

Locaux société JVS MAIRISTEM 

Amicalement 

Didier DUBOIS 
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TRIAL 

 

Bonjour à tous, 

  

Suite à mon mail de début septembre, je vous confirme que la prochaine réunion de commission aura lieu le 

vendredi 24/10 à 19H chez moi (36 rue Croix l'Abbesse à Saint Brice Courcelles) et sera suivie d'un apéritif 

dinatoire. 

L'ordre du jour proposé est le suivant : 

            - validation des résultats du championnat de Champagne 2014 et bilan de la saison (déroulement des 

épreuves) 

            - résultats en  Championnat de France 2014 pour les pilotes champenois 

            - point sur les stages de l'école de trial à date 

  

            - calendrier et règlement du championnat 2015 prévisionnels (je vous joins à ce propos un mail de Mr 

Yverneau qui propose des alternatives de règlement pour 2015) 

            - mise en place éventuelle d'un championnat régional en 2015 : j'ai déjà eu des retours sur cette proposition 

            - point sur les tarifs de licences pour 2015 

            - élections du futur responsable de l'école de trial pour 2015 

            - calendrier et règlement prévisionnels de l'école pour 2015 

            - budget prévisionnel de la commission pour 2015 

            - questions diverses 

  

N'étant pas certain d'être présent à Vertus (divers problèmes de santé dans ma famille proche), je vous dis au 24. 

 

Sportivement 

              

               Philippe DUPUIS 

Président de la commission Trial  LMCA 

 

 

De:                                   Philippe YVERNAULT [p.yvernault.trial@wanadoo.fr] 

Envoyé:                           vendredi 3 octobre 2014 22:48 

À:                                     trial@lmr-alsace.com; corinnefournier38@sfr.fr; RigaudLaurent; 

gillesfoucherot; yannick.lucas330@orange.fr; JanineCHEVEREAU; 

foy.dupuis@wanadoo.fr; antoinetcindy; g.prono@orange.fr; bruneaulubrifiants; 

Jean-FrancoisNEYRAUD; cunatjerome; gerard.ballet@wanadoo.fr; 

franck.fortier@vilmorinjardin.com; beucher.joel@neuf.fr; endupicarddancourt; 

aupybernard; LehnerLuc; stephanedarve 

Cc:                                   Maisonhaute Chantal; bruno; 'Thierry SIMONNET'; 'Philippe 

YVERNAULT'; 'André Pozzi'; 'colt.lelongt'; 'Michel'; 'ADAM Claude'; 

claude.catanese@free.fr 

Objet:                              AGIR POUR LE TRIAL : proposition règlement ligue 2015 

Pièces jointes:                REGLES DU TRIAL LIGUES version APT-4.doc 
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Chers amis Présidents des commissions de Trial des ligues, 

Vous savez que j'ai proposé les 20 et 21 juillet aux présidents de clubs de trial de se réunir autour d'une table pour 

faire un point sur la situation de la discipline. Vous avez lu les comptes-rendus de cette réunion et des travaux qui 

ont suivi dans les médias.  

3 axes prioritaires de travail ont été décidés parmi de nombreux autres: 

le 1er: simplifier les règles du trial pour faciliter les relations entre commissaires et pilotes de tous les niveaux; 

le 2eme : travailler l'offre trial (licences, épreuves, assurances) de sorte à permettre à un plus grand nombre de 

pilotes de se réunir dans la famille trial pour pratiquer à tous niveaux en toute convivialité mais aussi sécurité. 

le 3eme : communiquer 

Sur le 1er point, une commission composée de commissaires expérimentés (3), de pilotes de haut niveau (2) et de 

niveau Ligue (2) et de présidents organisateurs (2) a élaboré une proposition de règles pour le championnat de 

France accompagnée d'une charte d'éthique. Cette commission a travaillé en toute indépendance et dans ce qui lui 

semblait l'intérêt de la discipline.  

Ces règles ont été déclinées pour les championnats de ligue pour 2015. C'est l'objet du document joint. L'objectif est 

d'harmoniser les règles de pointage entre les ligues ce qui n'a jamais été entrepris à ce jour.   

Je vous demande de bien vouloir étudier ces propositions et de les intégrer dans vos règlements pour 2015. Fin 

2015, nous débrieferons ensemble de ces règles ou de certaines de leurs variantes qui seront mises en place pour 

faire adopter un règlement unifié en 2016 à toutes les ligues!  

Notre formule de concertation (3eme axe) est une véritable innovation dans notre monde et c'est pourquoi nous 

pensons que c'est dans la concertation et l'unité que notre discipline se développera. Nous pensons ainsi lutter 

efficacement par plus de professionnalisme contre la baisse inexorable de fréquentation des trial régionaux et donc 

de vos championnats de Ligues.  

Aller chercher de nouveaux pratiquants ou en ramener certains n'est pas du domaine de l'utopie! Il nous faut agir, 

motiver les présidents de clubs à organiser des trials en  ville pour rapprocher le sport des populations, motiver les 

pilotes à participer quelle que soit la météo à vos organisations.  

Nous avons un point qui n'est pas réglé qui est le sujet des 90 sec + échec ou non. Comme nous avons des avis 

différents sur ce sujet, nous proposons de laisser à chaque club le soin de se déterminer en 2015, ensuite, on fera un 

débrief des différentes solutions proposées. Une ligue a déjà adopté les 90 secondes depuis un certain temps, 

bénéficions de leur expérience qui semble très positivement ressentie par les participants! 

Je serai à Chalonnes pour le trial des régions le samedi 11 toute la journée, je serai très heureux de vous y 

rencontrer. Dimanche je serai absent. 

PS pour ceux qui ne serait plus en poste de président de commission, merci de transmettre à votre successeur en me 

mettant en copie.  

Vive le trial vivant!  

Bien cordialement 

Philippe Yvernault 

Président de Agir Pour le Trial, collectifs des représentants des clubs de trial en France 

Président du Trial Club du Pays de La Châtre 

Tel 02 54 27 87 48  

Mobile 06 81 91 46 58           756 
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A PROPOS D’UN LITIGE DE DATE ENTRE 2 CLUBS 
 

de : "Vincent CHAUMET-RIFFAUD" <VCHAUMETRIFFAUD@ffmoto.com>  ajouter à mes 

contacts A : "Moto-Club d'Epernay" <motoclubepernay@orange.fr> 

  

date : 30/09/14 à 18h58 

objet : RE: Championnat de France d'Enduro 2015 

voir l'en-tête complet 

Cher Monsieur, 

  

C’est avec une particulière attention que j’ai pris connaissance de vos différents courriers dans le cadre du litige qui oppose le moto-club 

d’Epernay au moto-club de Gyé-sur-Seine quant à l’établissement du calendrier 2015. 

  

Vous m’interrogez sur la solution à apporter à cette difficulté. 

  

Tout d’abord et avant d’aborder le fond du litige, permettez-moi de vous indiquer que les dates retenues pour les épreuves de championnat 

de France d’Enduro sont déterminées par la Commission Nationale en fonction des dates laissées vacantes par les calendriers 

internationaux (épreuves du Mondial et du championnat d’Europe). Il en résulte que les moto-clubs postulants à l’organisation d’une 

épreuve du championnat de France sont tributaires des dates choisies par la Commission. 

  

S’agissant du fond du litige, l’article 2.1.2 du Code sportif National, relatif à l’inscription des épreuves au calendrier de la 

Fédération, dispose que « lors de l'établissement du calendrier national et en cours d'année, la priorité de date tiendra compte 

successivement des critères suivants : 

- la priorité sera donnée aux épreuves de Championnat, Coupes, Prix, Trophée FIM, UEM ou FFM, toutes disciplines confondues, et 

quels que soient les autres types d'épreuves. 

- pour les autres épreuves hors championnats, Prix ou Trophées, la priorité de date sera attribuée en fonction de la date de réception 

des 

dossiers d'inscription sous réserve que le dossier soit complet. Par ailleurs, la FFM se réserve le droit d'accorder la priorité 

d'inscription aux clubs qui organisent sans interruption, à une même date et depuis plus de 2 ans une épreuve ». 

  

Il en résulte qu’en cas de concurrence de date entre deux épreuves, l’épreuve comptant pour un championnat (Monde, Europe ou 

France) sera prioritaire sur une épreuve de capacité nationale organisée hors championnat et ce quand bien même cette épreuve 

est organisée depuis plusieurs années à cette date. 

  

Comptant sur votre compréhension, je reste bien évidemment à votre entière disposition. 

Bien cordialement 
Vincent CHAUMET-RIFFAUD 
Directeur des Sports et de la Règlementation 

Fédération Française de Motocyclisme 
74 avenue Parmentier – 75011 Paris 
Tél : 01 49 23 77 05 / Fax : 01 49 23 77 23 
Mobile : 06 48 48 61 88 

 

http://mail.voila.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=59759&check=&SORTBY=1
http://mail.voila.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=59759&check=&SORTBY=1
http://mail.voila.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=59759&check=&SORTBY=1
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